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Abréviations : AL = agent(e) local(e) ; BO = budget ordinaire  ; COxBO = postes financés au moyen de quotes-parts hors budget 

ordinaire ; G(1eC) = agent(e) des services généraux (1 re classe) ; G(AC) = agent(e) des services généraux (Autres classes) ; 

RxB = ressources extrabudgétaires ; SGA = secrétaire général(e) adjoint(e) ; SM = agent(e) du Service mobile  ; SSG = sous-

secrétaire général(e). 

 

 a Comme indiqué dans le rapport du Secrétaire général sur le budget du compte d’appui aux opérations de maintien de la paix 

pour l’exercice allant du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 (A/75/785), il est proposé : de transformer en postes 19 emplois de 

temporaire (autres que pour les réunions) (1 P-5, 5 P-4, 10 P-3 et 3 agents locaux) ; de réaffecter 1 poste (1 P-3) de la Division 

de l’audit interne à la Division de l’inspection et de l’évaluation  à compter du 1er juillet 2021 ; de transférer certains postes à 

l’intérieur de la Division des investigations afin de mieux aligner les fonctions liées à l’informatique sur les besoins 

opérationnels (transfert de 1 assistant(e) informaticien(ne) principal (e) [agent(e) des services généraux (1 re classe)] de Vienne à 

New York, et transformation de 1 poste d’assistant(e) informaticien(ne) en assistant(e) aux enquêtes [agent des services 

généraux (autre classe)] à Vienne). 

 b Nouveau poste. 

 

https://undocs.org/fr/A/75/785

